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du Parc naturel 

régional des Alpilles
Pour mieux comprend re

 l ’évolution de not re territoire depuis la création du Parc en 2007

Synthèse du Diagnostic de l’évolution du territoire réalisé dans le cadre de la révision de la Charte du Parc des Alpilles en 2018 et du portrait de territoire de l’INSEE réalisé en 2019.
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PRÉAMBULE 

L e Parc naturel régional des Alpilles a été labellisé en 2007 suite à 
la volonté des communes qui le composent de mettre en œuvre, 
par elles-mêmes, un projet global à long terme pour préserver ce 

territoire remarquable et fragile. Protéger l’ensemble des patrimoines, 
naturel, culturel et paysager, prenant en compte les dimensions humaine 
et économique est la mission première du Parc des Alpilles. Ce projet 
ambitieux est inscrit dans la Charte du Parc, qui définit ses missions et 
actions pour 15 ans permettant ainsi le classement du territoire. Elle 
engage ses signataires (Région, Département, Communes, etc.) dans 
le déploiement du projet global sur le territoire, chacun pour ce qui le 
concerne. Chaque Parc est unique et dispose de sa propre Charte. Son 
action est liée à son territoire et représente les aspirations des forces vives 
qui le constituent.

Première Charte du Parc des Alpilles 2007 - 2022 : pour élaborer son projet, 
les Alpilles ont fait l’objet d’observations approfondies au début des années 
2000. Le territoire avait été diagnostiqué dans toutes ses composantes. Ce 
diagnostic factuel a nourri les échanges, les discussions, la concertation 
si prédominants dans l’activité d’un PNR. Des liens se sont noués, des 
partenaires se sont révélés, des institutions se sont impliquées, révélant 
ainsi progressivement les enjeux intrinsèques du Parc naturel régional 
des Alpilles. Depuis, les élus du Comité syndical, l’équipe technique et ses 
partenaires, avec le soutien des communes, œuvrent au quotidien à la 
réalisation des actions inscrites dans ce projet commun. 

Le moment est venu de se projeter à plus long terme. La loi impose aux 
Parcs de se remettre en question tous les 15 ans. Ce pas de temps est 
suffisamment long pour asseoir des projets dans la durée, accompagner les 
mutations de façon indépendante et sereine. Cependant, les évolutions de 
nos sociétés modernes impactent nos modes de vie et de nouvelles priorités 
émergent. 

La procédure de révision de Charte est longue et jalonnée d’étapes 
administratives incompressibles. Elle impose donc au Parc d’entamer la 
procédure très en amont de l’échéance. Ce processus peut être décliné 
en 3 grandes étapes : évaluation du travail précédemment mis en œuvre, 
construction d’un nouveau projet et une dernière phase de validation. 

Le Parc naturel régional des Alpilles a démarré la révision de sa Charte 
en 2018 par l’analyse de l’évolution du territoire afin d’observer les 
transformations réalisées depuis le début des années 2000, diagnostic à 
mettre en miroir de l’action concrète du Parc afin d’évaluer la pertinence 
de celle-ci. Ce travail a été réalisé avec le concours de l’Agence Régionale 
Pour l’Environnement, les agences d’urbanisme du Pays d’Aix Durance et 
Rhône Avignon Vaucluse, des bureaux d’études Ecovia et Planed, avec 
le soutien financier de la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur et de 
la Métropole Aix-Marseille Provence. Durant la même période, l’INSEE a 
réalisé sur demande de la Région un « portrait de territoire » du Parc des 
Alpilles qui a apporté un complément et un éclairage plus spécifique aux 
questions démographiques, économiques et de l’habitat qui a été restitué 
au Parc en avril 2019. 

Nous vous proposons ici de découvrir les principaux résultats de ces études 
qui permettent de faire émerger les nouveaux grands défis qui attendent 
les Alpilles et de poser les bases d’un nouvel engagement souhaité par les 
élus du Parc pour 2022-2037. 
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QU’EST-CE QU’UN 
PA R C N AT U R E L R É G I O N A L ?

Il s’organise autour d’un projet concerté de développement 
durable, fondé sur la protection et la valorisation de son 
patrimoine naturel et culturel. Le programme de conservation, 

d’étude et de développement d’un Parc est défini par sa Charte 
pour une durée de 15 ans. C’est sous l’égide de la région que se 
définissent le périmètre et la Charte, et c’est à l’État qu’incombe 
la labellisation Parc naturel régional qui est décrétée par le 
Premier Ministre. 

Le Parc est géré par un syndicat mixte, c’est-à-dire un 
établissement public local sans fiscalité propre qui réunit ses 
collectivités membres. Cette instance de décisions met en œuvre 
les plans annuels d’actions en veillant à respecter les orientations 
de la Charte. Il est composé d’élus des collectivités membres. 

Pour les Alpilles, 16 communes, la métropole Aix-Marseille 
Provence, le département et la région, soit 46 élus, auxquels 

sont associés des partenaires socio-économiques (Chambre de 
commerce et d’industrie, Chambre d’agriculture, etc.).

Convaincre vs contraindre : Ne disposant ni de compétences 
réglementaires, ni de pouvoir de police, son mode d’intervention 
est basé sur la concertation, l’information et l’animation.

L’équipe technique est composée des agents du Parc. Elle assure 
le fonctionnement général, met en œuvre les décisions du Comité 
syndical, et anime les projets du Parc.

Les commissions, thématiques ou fonctionnelles, de même que 
le Conseil scientifique et technique, accompagnent tout au long 
de l’année les travaux du Parc des Alpilles pour définir les axes 
de travail et aider à la prise de décisions. Elles réunissent de 
nombreuses associations et autres structures représentant les 
acteurs du territoire.

Le Parc naturel régional des Alpilles a été labellisé en 2007 et ce jusqu’en 2022. La procédure de révision de Charte étant assez longue et 
jalonnée de plusieurs étapes administratives incompressibles, il convient de démarrer le processus avant l’échéance. Le Parc des Alpilles 
est entré en révision de Charte en 2018. 

Les grandes missions d’un 
Parc naturel régional sont 
définies par le code de 
l’environnement : 

•  La protection et la gestion du patrimoine 
naturel, culturel et paysager ; 

•  L’aménagement du territoire ; 
•  Le développement économique et social ; 
•  L’accueil, l’éducation et l’information ; 
•  L’expérimentation, l’innovation.

 Les Parcs naturels régionaux relèvent 
de la compétence des régions.

« Parc naturel régional » est un classement qui peut être accordé à un territoire rural et habité dont les paysages, 
les milieux naturels et le patrimoine culturel sont de grande qualité, mais dont l’équilibre est fragile. Le Parc 
naturel régional est créé sur un territoire pour protéger et mettre en valeur ces grands espaces ruraux habités. 
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COMMENT ONT ÉVOLUÉ LES ALPILLES DEPUIS 2007

UNE PROCÉDURE ENGAGÉE EN 2018 
Depuis juin 2018, le Parc naturel régional des Alpilles, accompagné par la Région Sud 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, a entamé la procédure de révision de sa Charte avec pour 
intention le renouvellement du classement en janvier 2022. Objectif pour les membres 
du Parc : proposer un nouveau projet de développement économique et social du 
territoire, tout en préservant et en valorisant les patrimoines naturel, culturel et paysager, 
emblématiques des Alpilles. 

LES GRANDES ÉTAPES DE LA RÉVISION DE LA CHARTE 
• 2018 : Réalisation de l’évaluation de la Charte et du diagnostic du territoire 
• 2019 : Concertation et élaboration de la nouvelle Charte
• 2020 : Présentation du projet dans les communes du Parc et enquête publique
• 2021 :  Transmission à la Région et à l’État du projet de Charte - Délibérations des 

collectivités
• 2022 : Publication du décret de classement

PREMIÈRE ÉTAPE : L’ÉVALUATION DU TRAVAIL MENÉ PAR LE PARC DEPUIS 
2007 ET L’ANALYSE DE L’EVOLUTION DU TERRITOIRE
Il n’y a pas de nouveau projet sans évaluation du travail déjà mené. Labellisé en 2007, 
le Parc naturel régional des Alpilles a mené depuis, de nombreuses actions avec les 16 
communes adhérentes, la métropole Aix-Marseille Provence, le département, la région 
ainsi que l’ensemble de ses partenaires afin de répondre aux objectifs de sa première 
Charte. Ces actions sont très variées et menées de façon concertée dans la recherche 
constante du meilleur compromis entre les besoins de l’Homme et de la Nature. 

Le Parc a ainsi réalisé une évaluation de la mise en œuvre de sa Charte actuelle ainsi 
qu’un diagnostic complet de l’évolution du territoire dans le domaine de l’urbanisme, de 
la biodiversité, du tourisme, de l’agriculture ou encore de la transition énergétique. Cette 
photographie des Alpilles, mise en perspective de celle réalisée au début des années 2000, 
permet de mettre en évidence les bienfaits de notre démarche collective et des points de 
vigilance à prendre en compte dans les prochaines années. 

QUI SONT LES MEMBRES 
DU PARC DES ALPILLES ?

•  Les 16 communes qui composent 
son territoire : Aureille, Lamanon, 
Saint-Etienne du Grès, Fontvieille, 
Le Paradou, Maussane-les-Alpilles, 
Mouriès, Les Baux-de-Provence, 
Saint-Rémy-de-Provence, Eyguières, 
Eygalières, Orgon, Sénas, Mas-Blanc 
des Alpilles et les 2 villes portes 
partiellement dans le périmètre 
Tarascon et Saint-Martin de Crau

•  Le département des Bouches-du-
Rhône

•  La métropole Aix-Marseille 
Provence

•  La région Sud Provence-Alpes-
Côte d’Azur

•  Les membres associés qui ont 
un rôle consultatif : Chambres 
consulaires et les intercommunalités.

LA RÉVIS ION  
D E L A C H A R T E 
D U PA R C D E S A L P I L L E S 

LES ASSISES 
DU PARC 
Le vendredi 13 décembre 2019, 
le Parc naturel régional des Alpilles 
organise «Les Assises du Parc». Cet 
événement grand public sera l’occasion 
de présenter l’avant-projet de territoire 
pour 2022-2037, fruit des travaux 
réalisés tout au long de cette année de 
concertation. 
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CONSTRUISONS ENSEMBLE L’AVENIR DU PARC DES ALPILLES
L’année 2019 est consacrée à la rédaction d’un nouveau projet de territoire avec 
l’ensemble des acteurs du Parc, les élus, les institutions partenaires, le réseau 
associatif mais également les citoyens qui souhaitent s’impliquer. Ce travail 
collaboratif a pour objectif d’engager les signataires de la Charte 2022-2037 
du Parc des Alpilles dans la réalisation de projets territoriaux de développement 
durable afin de répondre aux enjeux ayant été collectivement définis. Ce projet 
local s’inscrit plus largement dans une politique régionale de développement à 
long terme.  

POINT MÉTHODOLOGIQUE : DU PÉRIMÈTRE D’INVESTIGATION…
Le diagnostic de l’évolution du territoire du Parc a été réalisé sur le périmètre actuel 
du Parc comprenant les 16 communes qui entourent le massif des Alpilles plus 7 
communes qui représentent un potentiel d’extension du Parc, principalement sur 
le nord du territoire de « La Montagnette » : on parle de périmètre d’investigation.

…AU PÉRIMÈTRE D’ÉTUDE 
En juin 2018, dans sa délibération de lancement de la procédure de révision de 
la Charte du Parc naturel régional des Alpilles, la Région Sud Provence-Alpes-
Côte d’Azur a validé le périmètre sur lequel la révision va porter, conformément 
à la volonté des élus du Parc, à savoir les 16 communes et la commune d’Arles 
concernée partiellement par les Marais des Baux dont une partie pourrait être 
intégrée au Parc des Alpilles au sud du territoire : on parle de périmètre d’étude.  
C’est donc au sein de ce territoire de « périmètre d’étude » que va être travaillée 
la nouvelle Charte du Parc, qui sera soumise à l’approbation des communes 
territorialement concernées.

Dans ce document de synthèse n’ont été repris que les éléments 
concernant les 16 communes actuelles du périmètre du Parc.

Vous avez des questions 
sur la révision de la 
Charte du Parc des 
Alpilles ? 

• Retrouvez l’actualité de la 
procédure de révision de la Charte 
du Parc naturel régional des Alpilles 
sur www.parc-alpilles.fr et sur la 
page Facebook @pnralpilles 

• Participez aux évènements et 
sorties proposés par le Parc dans le 
cadre de la révision de la Charte à 
retrouver dans «Les Rendez-vous du 
Parc naturel régional des Alpilles» 
disponibles à la Maison du Parc, les 
mairies, les offices de tourisme et 
bureaux d’information touristique 
du territoire. 

• Pour tout savoir sur la Parc naturel 
régional des Alpilles, « Le livret 
pour faire connaissance avec le 
Parc » est disponible à la Maison 
du Parc, dans les mairies et sur le 
site www.parc-alpilles.fr

Contact : Marie-Laure Thao
chef.projet.charte@parc-alpilles.fr 

A RETENIR  !
Les réflexions menées autour de la révision de la Charte du Parc des Alpilles pour la 
période 2022-2037 se portent sur le périmètre actuel du Parc et une petite partie de 
la commune d’Arles (1%). Il a donc été proposé à la commune d’Arles de participer 
à la réflexion et d’intégrer le Parc en 2022.
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CARTE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE
Le PNR, ou comment bien habiter l’espace rural 
Le réseau des Parcs naturels régionaux français, créés par le Général de Gaulle en 
1967, rassemble aujourd’hui 53 PNR soit 15% du territoire français. Précurseurs et 
fédérateurs, les Parcs naturels régionaux rassemblent des communes rurales autour 
d’un projet de développement durable partagé, fondé sur la protection et la mise 
en valeur du territoire. 

COMMENT ONT ÉVOLUÉ LES ALPILLES DEPUIS 2007

La Région nourrit de grandes ambitions en matière 
de développement du territoire inscrit dans le Schéma 
Régional d’Aménagement, de Développement Durable 
et d’Egalité des Territoires, (SRADDET). 

A travers ce document de planification, la Région fixe 
des objectifs précis pour un développement équilibré 
et maîtrisé des territoires organisés en quatre grands 
espaces géographiques. Le Parc des Alpilles est situé à 
l’ouest de la région, dans le système rhodanien. 

Pour la zone qui intéresse les Alpilles, les ambitions 
inscrites dans la Charte du Parc devront rejoindre celles 
de la Région notamment en matière de renforcement des 
synergies avec les pôles urbains (mobilité, développement 
économique, infrastructures, etc.), de préservation du 
caractère agricole, des patrimoines naturels et paysagers 
et plus largement de la préservation de la qualité de  
vie ; de valorisation de l’offre touristique et culturelle et 

de maîtrise du développement urbain confirmant ainsi la 
nécessité d’une véritable politique de l’habitat dans le 
Parc naturel régional des Alpilles.  
Globalement, le territoire des Alpilles est considéré 
comme une zone tampon entre plusieurs aires 
métropolitaines pour laquelle il faut veiller à maîtriser 
et accompagner le développement pour assurer la 
pérennisation de son caractère authentique et sa qualité 
de vie.    
Le projet de territoire du Parc des Alpilles s’inscrit dans 
les orientations des grands outils prescriptifs de la 
Région comme le SRADDET mais aussi le Plan Climat 
lancé fin 2017.

Ces documents sont à retrouver en téléchargement sur 
www.maregionsud.fr

LES GRANDES ORIENTATIONS DE LA RÉGION 
SUD PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 
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Un ilot préservé au cœur d’une organisation territoriale complexe 
Composé de 16 communes, le Parc des Alpilles est le 3ème plus petit PNR de France 
avec une superficie d’environ 51 000 ha pour 46 900 habitants. 
Il s’inscrit dans une organisation territoriale complexe. Situé au carrefour de deux 
régions, Occitanie et Provence-Alpes-Côte d’Azur, dans un triangle formé par Arles, 
Avignon et Salon-de-Provence, enchâssé entre Rhône et Durance, il est directement 
influencé par de grands pôles urbains plus éloignés tels que Aix-en-Provence  
ou Marseille. 

Avec la Camargue et les Alpilles, 30% du territoire du départment des Bouches-du-
Rhône est classé Parc naturel régional. Les communes des Alpilles sont réparties 
entre 4 intercommunalités : Communauté de communes Vallée des Baux Alpilles, 
Communauté d’agglomération Arles-Crau-Camargue-Montagnette, Terre de 
Provence Agglomération, la Métropole Aix-Marseille Provence. 13 des communes 
du Parc sont dans le Pôle d’équilibre territorial et rural du Pays d’Arles.

Le Parc des Alpilles, maillon essentiel du patrimoine naturel régional 
Le Parc naturel des Alpilles fait partie d’un réseau de 8 Parcs naturels régionaux 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur et 1 en projet soit plus d’1/4 de la superficie de la 
région (28%). Les Parcs de la région Sud sont aujourd’hui rassemblés en association 
pour une meilleure efficience entre eux (mutualisation) et avec l’administration 
régionale : le réseau des Parcs naturels régionaux de Provence-Alpes-Côte d’Azur.   

LE PARC DES ALPILLES, 
MAILLON ESSENTIEL 

DU PATRIMOINE
 NATUREL RÉGIONAL
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UN PARC
un territoire
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Depuis la création du Parc naturel régional des Alpilles ce 
paysage en damier, principalement constitué de terres 
naturelles et agricoles avec seulement 1/10ème de terres 

artificialisées, a été globalement conservé avec : 
- Une augmentation de 0,28% (60 ha) de terres agricoles sur les 
espaces naturels
-  Une baisse de 0,51% (120 ha) des forêt et espace semi-naturels 

au bénéfice des terrains agricoles
-  Une baisse des zones humides (-15 % entre 2006 et 2014) due 

a l’alternance des cultures dans les rizières (riz/céréales)
-  Une artificialisation des sols de + 2% au profit de l’habitat 

individuel majoritairement sur 5 communes du territoire (Saint-
Rémy-de-Provence, Paradou, Maussane-les-Alpilles, Eyguières 
et Sénas) au détriment des terres agricoles.  

On constate des niveaux de consommation foncière moins 
importants au regard de la croissance démographique annuelle à 
l’échelle du Parc en comparaison à d’autres territoires référents, 
Pays d’Arles, Département des Bouches-du-Rhône. 

Le Parc naturel régional des Alpilles conserve son caractère rural 
avec une agriculture renforcée dans un contexte régional et 
national de déprise agricole régulière depuis une cinquantaine 
d’années. Également à contre-courant, l’urbanisation est plus 
lente dans les Alpilles que dans le reste du Pays d’Arles. 

DES ESPACES NATURELS   
E T AG R I C O L E S P R É S E RV É S  
L’occupation des sols dans le Parc des Alpilles est une composante déterminante de l’identité du territoire puisqu’elle 
conditionne la structuration de l’espace en parcelles parfois délimitées par des haies (bocage) : espaces cultivés, 
forêts, bâti, zones humides, etc.… s’alternent pour dessiner la mosaïque de paysages emblématiques des Alpilles.  
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DES ESPACES NATURELS   
E T AG R I C O L E S P R É S E RV É S  

Evolution 
occupation des 
sols entre 2006 
et 2014 
sur le périmètre 
du Parc des 
Alpilles

2006 2014

Surface 
(ha)

% Surface 
(ha)

%

Territoire 
artificialisé

4820.84 9.46 4918.14 9.65

Territoire agricole 21579.16 42.33 21639.34 42.45

Forêts, milieux 
ouverts et semi-
naturels

23765.31 46.62 23643.27 46.38

Zones humides et 
surfaces d’eau

808.93 1.59 773.48 1.52

Surface totale 
du Parc des 
Alpilles

50974.24

DU POS… 
AU PLU
Depuis la création du Parc naturel régional 
des Alpilles, les 16 communes ont fait 
évoluer leur document de planification 
urbaine passant du POS (plan d’occupation 
des sols) au PLU (plan local d’urbanisme).

Le Parc des Alpilles a accompagné une 
grande partie des communes dans cette 
démarche et ce sont près de 727 ha de 
terrain, anciennement urbanisables, qui sont 
retournés en zones agricole ou naturelle.

UN PARC, UN TERRITOIRE

Si la consommation de l’espace dans un contexte démographique 
très dynamique semble maitrisée, un point de vigilance est à 
noter quant à la tendance d’étalement du bâti en zone péri-
urbaine pour 76% de l’artificialisation des sols. Etalement de 
l’urbanisation et mitage de l’espace s’effectuent aux dépens des 
paysages et du caractère pittoresque de nos entrées de villages. 
En outre, la pression foncière participe au développement des 
friches agricoles.

A RETENIR  !
Le Parc des Alpilles en 2014 c’est :
-  24 573 ha d’espaces naturels (48%)
-  21 579 ha de terres agricoles (42,5%)
-   4 820 ha de territoire artificialisé dont 

villes, villages et zones d’activité (9,5%)

De terres 
agricoles

42,5%

De territoire 
artificialisé

9,5%

D’espaces 
naturels

48%

Conserver les équilibres caractéristiques de 
notre territoire rural, favorables au maintien 

de la biodiversité en :

LIMITANT 
 la consommation de nouveaux espaces 

ÉCONOMISANT ET OPTIMISANT
 l’espace à vocation économique 

ASSURANT LA DISPONIBILITÉ 
des terres agricoles 

DES PISTES D’ACTIONS 
POUR DEMAIN 

ÉVITANT 
 l’étalement urbain 
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LE PAYSAGE,  
U N E R E S S O U R C E 
T E R R I TO R I A L E 
E M B L É M AT I Q U E 

Les paysages des Alpilles constituent L’atout 
majeur de ce territoire et participent grandement 
à son dynamisme économique, touristique et 
démographique. Ces paysages sont le reflet 
de toutes les composantes emblématiques du 
Parc : le caractère authentique de ses villages, 
la vitalité et la diversité de l’agriculture, la 
richesse de ses patrimoines naturels. 

Cette mosaïque, fruit de plus de 4000 ans d’activité humaine 
est extrêmement fragile, et les récentes évolutions de 
l’occupation des sols, évoquées précédemment, bien que 

mineures dans les chiffres, ont des répercussions immédiates sur 
les points de vue.
 
LES GRANDS ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DES PAYSAGES DES 
ALPILLES :
-  La succession de reliefs au centre des plaines environnantes et 

ses piedmonts boisés de garrigues et de pinèdes
-  Le chapelet de villages typiquement provençaux tantôt en 

plaine, tantôt en hauteur sur un relief
-  Les linéaires d’eau constitués de canaux et de gaudres avec 

leurs ripisylves ainsi que des zones de marais 
- Les haies brise-vent si présentes en Provence
-  La diversité des terres cultivées, reflet de l’éclectisme de 

l’agriculture locale : des céréales, des vignes, des oliviers, des 
amandiers, du maraîchage, etc.  

-  Les steppes caillouteuses du Coussouls 

Au-delà des grandes tendances qui marquent l’évolution de 
l’occupation des sols, un certain nombre de facteurs perturbateurs 
constituent des points de vigilance à prendre en compte dans la 
préservation des paysages emblématiques des Alpilles : 

- La disparition du réseau de haies 
-  La suppression des alignements d’arbres pour des raisons 

sanitaires et de sécurité routière  
-  La standardisation des entrées de villages (rond-point, publicité)
-  Une uniformisation de la typologie des bâtis (lotissements)
-  L’étalement et le mitage urbain avec l’ébauche de phénomènes 

de conurbation, à l’antithèse de la typologie des villages de 
Alpilles 

-  Le développement des cultures sous serre 
-  La difficulté d’entretien des canaux d’irrigation

Point de vigilance : le mitage urbain
90% des surfaces naturelles consommées entre 2006 et 2014 l’ont été sous forme d’habitat diffus soit environ 26 ha. 
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La consommation foncière sur les espaces agricoles et naturels 
(150 ha) est portée entre 2006 et 2016 par le développement 
des Zones d’Activité Economique (10%) et par l’urbanisation 
sous forme de lotissements et de bâtis diffus (90%). 

Certaines communes ont connu un développement dont 
les extensions urbaines sont faites en rupture par rapport à 
l’urbanisation traditionnelle, risquant d’entrainer une perte du 
caractère identitaire des villages des Alpilles.

LA DIRECTIVE 
PAYSAGES 
Document unique en France, la Directive 
de protection et de mise en valeur des 
paysages des Alpilles dont bénéficie 
le territoire depuis 2007, a permis 
de limiter les impacts de la pression 
foncière et de préserver les éléments 
paysagers identitaires. Les communes 
sont responsables de l’évolution des 
règlements d’urbanisme et ont été 
accompagnées, pour le plus grand 
nombre, par le Parc dans l’élaboration de 
leur document de planification (PLU) et 
dans l’intégration et l’appropriation des 
objectifs de la Directive. 

UN PARC, UN TERRITOIRE

DES PISTES D’ACTIONS 
POUR DEMAIN 

MAINTENIR 
l’identité paysagère du Parc des Alpilles 

ACCOMPAGNER
 les projets urbains au regard des points  de 

vigilance répertoriés  

APPORTER 
une attention particulière au traitement des 

entrées de villes et des zones d’activités
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CHECK-UP 
D E L A 
B I O D I V E R S I T É  

Il n’y a qu’à voir la longue liste des différents espaces naturels 
répertoriés, indépendamment du label de Parc naturel régional, 
pour comprendre la valeur environnementale de ce territoire, 

tant pour sa faune que pour sa flore. 64 % du Parc est couvert 
par une protection ou un inventaire lié aux espaces naturels et 
à la biodiversité :
-  3 arrêtés de protection de biotope : la Caume pour les oiseaux ; 

les carrières de Glanum et le tunnel de la mine pour les chauves-
souris. Ce dernier ayant été instauré depuis la création du Parc. 

-  8 sites Natura 2000 soit plus des 2/3 du territoire : au titre des 
directives européennes « oiseaux » et « habitats ».

-  Les Réserves naturelles des Coussouls de Crau (nationale) et de 
l’Ilon (régionale – créée pendant la labellisation du Parc).

-  11 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et 
Floristique.

-  2 espaces naturels sensibles (Département).
-  Les Marais des Baux font partie de la Réserve de Biosphère de 

Camargue depuis 2018 (Label UNESCO).

ETAT DE SANTÉ : UNE RICHESSE PLUS QUE JAMAIS 
À PRÉSERVER  
Entre 2007 et 2019, la prise de conscience de l’urgence 
climatologique et écologique s’est accélérée. Les répercussions 
de l’action de l’homme sur le monde animal et végétal sont 
aujourd’hui largement diffusées auprès du grand public et les 
actions entreprises pour sauvegarder notre environnement sont 
mieux comprises et acceptées. 

Le diagnostic du territoire a confirmé la présence de nombreuses 
espèces patrimoniales dont certaines très menacées à l’échelle 
régionale et nationale, qui oblige le Parc à une responsabilité de 
préservation des espèces et des milieux correspondants.  

CE QUE DIT NOTRE FAÇON DE CONSOMMER L’ESPACE 
L’étude de l’évolution de l’occupation des sols du Parc naturel 
régional des Alpilles a démontré que les terres agricoles et 
urbanisées avaient légèrement augmenté au détriment des 
zones naturelles (150 hectares). Sans bouleverser pour autant 
les paysages des Alpilles, il faut cependant noter que ces pertes 
d’espaces naturels concernent les milieux garrigues - pelouses 
sèches en piedmont du massif. 
Ces espaces dits « ouverts », c’est-à-dire libres de tout 
envahissement boisé, sont les plus riches en matière de 
biodiversité, en particulier pour les oiseaux. 
Les Alpilles ne sont pas épargnées par le déclin général de la 
biodiversité.
Le diagnostic a démontré que si certaines espèces emblématiques 
se maintiennent, d’autres sont en déclin avéré. L’un plus l’autre 
de ces constats incitent à préciser les notions de connectivité 
écologique sur le territoire, les données disponibles au titre du 
Schéma régional de cohérence écologique étant trop imprécises 
pour définir une stratégie territoriale d’intervention à l’échelle 
du Parc. 

S’AGISSANT DES ESPÈCES LES PLUS CONNUES  
Les oiseaux concernent tous les milieux et sont donc un bon 
indicateur de l’état de santé de notre territoire. Le programme 
européen LIFE des Alpilles a permis de mettre en place un 
suivi global de nombreuses espèces emblématiques parmi les 
plus rares et menacées d’Europe. Les observations menées 
démontrent que les populations se sont maintenues depuis la 
création du Parc, notamment s’agissant des espèces phares : 
Aigle de Bonelli, Vautour percnoptère ou Rollier d’Europe. 
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Malheureusement, les Alpilles n’échappent pas au déclin  
général observé depuis quelques années des populations 
d’oiseaux dans les campagnes françaises. Dans le Parc, 
le Bruant ortolan et le Traquet oreillard disparaissent 
progressivement. 
Une autre population est caractéristique des Alpilles : les 
chauves-souris, avec près de 15 espèces différentes. Ces 
petits mammifères sont très sensibles aux évolutions de nos 
territoires : ruptures des continuités écologiques (autoroutes), 
éclairage nocturne, utilisation de produits phytosanitaires 
dans l’agriculture, etc. impactent implacablement certaines 
populations qui ont diminué de plus de moitié. Certaines 
espèces telles que le Minioptère de Schreibers ou le Grand 
rhinolophe décroissent régulièrement.   

Insectes, amphibiens et reptiles comme la tortue cistude ou 
le lézard ocellé mais aussi la loutre ou le castor semblent 
se maintenir dans les Alpilles. Le diagnostic de ces espèces 
a révélé la nécessité de réaliser des études de populations 
plus poussées afin de leur offrir les mesures de protection 
les plus adaptées. 

PRÉSERVER  
des corridors écologiques 

et les zones à enjeux de biodiversité 

AMÉLIORER
les connaissances 

sur les espèces et poursuivre/engager
 les programmes de suivi 

et de conservation

PROMOUVOIR 
l’agriculture extensive 

et les pratiques agroécologiques
 favorables à la biodiversité 

VAUTOUR PERCNOPTÈRE

LÉZARD OCELLÉ

AIGLE DE BONELLI

MINIOPTÈRE DE SCHREIBERS

UN PARC, UN TERRITOIRE

DES PISTES D’ACTIONS 
POUR DEMAIN 
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L’EAU, 
U N E N J E U S T R AT É G I Q U E 
P O U R L E T E R R I TO I R E  

D’OÙ VIENT L’EAU DES ALPILLES ?
L’eau est une ressource vitale partout dans le monde. Le constat 
est le même qu’en 2007 lors de la création du Parc : l’eau dans 
les Alpilles ne manque pas. Si le territoire n’est pas traversé par 
des rivières, il est enchâssé entre le Rhône et la Durance, cette 
dernière alimentant les deux canaux d’irrigation principaux et 
les circuits secondaires au nord et au sud du massif. On parle 
d’eau de surface. Les canaux ont deux fonctions essentielles : 
l’irrigation et l’assèchement des terres agricoles. Ils concourent 
également à l’évacuation des eaux pluviales et à l’alimentation 
des nappes. 

Une autre source d’approvisionnement, 
cette fois souterraine (issue du karst), 

alimente le réseau d’eau potable. 
C’est la seule ressource pour cet usage. 

L’eau est également présente dans des zones humides au sud du 
territoire. Longtemps asséchés pour les besoins de l’agriculture, 
ces espaces font aujourd’hui l’objet d’une reconquête. 
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L’EAU DES ALPILLES 
EN CHIFFRES 
7 canaux principaux 
7 masses d’eau souterraine
32 points de captage des eaux 
souterraines pour le réseau d’eau 
potable 
Taux de rendement moyen du réseau 
d’eau potable : 73 %

Consommation moyenne par habitant : 
210 litres / hab. / jour (150 litres moyenne 
nationale !) 
65 % des terrains agricoles sont irrigués 
(principalement en gravitaire) 

MAINTENIR
 les pratiques culturales actuelles 

et protéger les terres agricoles irriguées

MIEUX CONNAÎTRE  
le risque inondation 

ENTRETENIR   
le réseau hydraulique : 
canaux, gaudres, etc.  

ORGANISER ET GÉRER   
l’approvisionnement 

à l’échelle du territoire du Parc 

SENSIBILISER   
pour une utilisation 

économe de la ressource  

DE L’EAU, OUI, MAIS JUSQU’À QUAND…
Si globalement, la qualité des eaux est bonne, particulièrement 
pour l’eau souterraine, ces dernières années ont vu émerger 
des tensions liées aux besoins croissants de l’agriculture, à 
une gestion hétéroclite des canaux et à une surconsommation 
estivale. A titre d’exemple, les attentes en eau sont croissantes 
pour les cultures de la vigne et de l’olivier non approvisionnées 
par les canaux. Facteur aggravant, les effets progressifs du 
changement climatique sur la quantité et la qualité des ressources 
commencent à se faire ressentir. 

L’action du Parc en la matière est prospective. Il apparait en effet 
primordial de considérer cette ressource comme potentiellement 
tarissable à plus ou moins long terme. Le diagnostic du territoire et 
les travaux réalisés préalablement par le Parc ont démontré qu’il 
était fondamental de mieux connaître la ressource souterraine 
et de mieux organiser l’utilisation de l’eau de surface pour une 
gestion globale à long terme et ainsi assurer le partage de la 
ressource entre l’eau potable, l’agriculture, les usages récréatifs 
ou encore les activités économiques.
D’autres sources d’approvisionnement sont « à creuser » : 
récupération des eaux de pluie, réutilisation des eaux usées 
notamment dans le domaine de l’agriculture et de l’entretien 
des espaces verts, tout en incitant le territoire à une gestion 
vertueuse et économe d’une ressource qui sera de plus en plus 
demandée.  

UN PARC, UN TERRITOIRE

SÉCURISER  
l’alimentation en eau potable 

par une connaissance approfondie 
du réseau karstique

DES PISTES D’ACTIONS 
POUR DEMAIN 
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À SAVOIR  !
73 ha de forêt des 
Alpilles (0,5%) 
appartiennent au 
Département et il 
n’existe pas de forêt 
domaniale sur le 
territoire.

LA FORÊ T,  
L’ATO U T F R AG I L E 
D E S A L P I L L E S   

L a moitié du Parc naturel régional des Alpilles est 
constitué d’espaces naturels dont près des 2/3 de forêt  
(24 743 ha d’espaces forestiers et assimilés). Dominée 

par le Pin d’Alep (35 %) et le chêne vert (17 %), les espaces 
boisés des Alpilles n’ont pas connu d’évolution notable depuis 
la création du Parc en 2007 (-0.5%) hormis l’évolution en terres 
agricoles de certains espaces incendiés dans les années 2000. 

Mi publique, mi privée, la forêt des Alpilles a été dotée entre 
2006 et 2014 d’outils de gestion à long terme, dont elle ne 
disposait pas à l’origine : couverture quasi exhaustive des forêts 
publiques par des plans d’aménagement réalisés par l’ONF (12 
Plans aujourd’hui contre 7 en 2006) ; plus de la moitié de la 
surface privée devant disposer d’un document garantissant une 
gestion durable est dotée d’un Plan simple de gestion agréé par 
le Centre régional de la propriété forestière. Entre 2006 et 2018, 
le nombre de communes du Parc qui se sont engagées dans 
le programme de reconnaissance des certifications de gestion 
durable des forêts (PEFC) est passé de 2 à 9.

UNE FORÊT SOUS SURVEILLANCE
L’action combinée de la Région, du Département, des acteurs 
de la lutte contre le feu (forestiers sapeurs, pompiers, ONF, etc.), 
des communes (CCFF) et du Parc donne de bons résultats. En 
10 ans, la maîtrise du feu a largement progressé : le nombre de 
feux évoluant en incendie a diminué de moitié (20% en 2007, 
10% aujourd’hui) et la surface moyenne incendiée a baissé de 
près de 90%.

VERS UNE GESTION MULTIFONCTIONNELLE 
La forêt, longtemps perçue comme espace bucolique soumis à 
un très fort risque incendie, est aujourd’hui reconnue pour sa 
multifonctionnalité. La valorisation économique de sa ressource 
est un sujet émergeant avec un volume exploité qui a quasiment 
doublé sur la période récente : moyenne de 5 180 m3 sur la 
période 2012/2017 et de 2 600 m3 sur la période 2002/2012. Le 
bois vendu est issu à 60% de la forêt publique. 

Au-delà de l’aspect naturaliste, la forêt des Alpilles est un 
élément emblématique des paysages, elle a en outre une 
vocation agricole (pastoralisme) mais aussi économique à 
travers le développement du tourisme de nature et la production 
de bois.
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LA FORÊT DES 
ALPILLES 
EN CHIFFRES 
37,5 % forêt communale
62% forêt privée
4000 propriétaires privés  
1% des propriétaires possèdent 70% des 
forêts privées. Elle concerne 65% des 
ressources mobilisables. 60 % du bois 
vendu est issu de forêts publiques. 
En 10 ans le nombre de feux évoluant en 
incendie a diminué de 50 % 
La surface moyenne incendiée a baissé 
de 88 %  
+ 60% du nombre de citernes 
100 000 €/ an investis en moyenne dans 
la défense de la forêt contre les incendies 

LES ALPILLES, SEUL PARC EN FRANCE À AVOIR LA 
COMPÉTENCE DFCI
Le Parc des Alpilles est le seul PNR français à disposer de la 
compétence Défense de la forêt contre les incendies. En clair, 
les communes ont confié au Parc la mission de protéger et 
d’aménager la forêt contre les incendies. Et ce n’est pas anodin 
que ce soit le Parc qui ait cette responsabilité, car cela permet 
de prendre en compte tous les enjeux de la forêt : paysages, 
biodiversité, récréation, etc. et donc d’organiser cette mission 
pour qu’elle réponde au maximum des attentes de tous. 

CONFORTER  
le rôle du Parc en tant que coordinateur 
et animateur de la politique forestière

PRÉSERVER
les espaces forestiers indispensables 

aux patrimoines paysager et écologique 
des Alpilles 

FAIRE   
du bois un atout économique en développant 

les filières bois d’œuvre et d’énergie 

POURSUIVRE ET RENFORCER    
l’action du Parc en matière de Défense 

de la forêt contre les incendies 

DES PISTES D’ACTIONS 
POUR DEMAIN 



FOCUS
LES ALPILLES FACE AU  
CHANGEMENT CLIMATIQUE

*SRADDET : Schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires 

LA CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE DANS LE PARC DES ALPILLES 
Le territoire des Alpilles consomme en 2015 environ 2,1% de la consommation 

énergétique régionale. La balance commerciale énergétique du territoire est 

lourdement déficitaire, le revenu de la production étant largement inférieur à celui de 

la consommation. La production énergétique sur le territoire du Parc ne représente que 

0,9% de la production régionale. L’énergie sur le territoire est uniquement produite à 

partir de ressource renouvelable, à savoir la biomasse, puis le photovoltaïque et le solaire 

thermique. 

LES IMPACTS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
Les différents pronostics, qu’ils soient optimistes ou non, démontrent que les températures 

vont continuer à progresser. Dans les Alpilles, ces phénomènes vont impacter tout 

particulièrement la pression exercée sur la ressource en eau, surtout en été avec des 

répercussions sur l’agriculture ou l’économie touristique.   

Le risque incendie, très sensible aux conditions météorologiques, va continuer à peser 

sur les politiques publiques locales. Ce risque menace directement les paysages, la 

biodiversité ou encore l’économie de notre territoire d’autant plus que les incendies « de 

forêt » évoluent de plus en plus vers des feux périurbains voir urbains.  

Le risque inondation est également à considérer qui au-delà de l’impact psychologique 

voire parfois plus grave pour les sinistrés, à des conséquences sur les espaces naturels 

(érosion) et l’économie (paralysie temporaire des infrastructures). 

Enfin, il faut également noter les modifications directes sur la faune et la flore tant en espace 

naturel qu’en milieu agricole avec des débuts de floraison de plus en plus précoce et des 

cultures emblématiques menacées. 

QUE POUVONS-NOUS FAIRE ? 
Tout un chacun peut agir à son échelle pour s’adapter au changement climatique et 

éviter qu’il ne s’accentue, en faisant évoluer nos modes de vie vers des pratiques plus 

respectueuses de l’environnement. Plus qu’un fil rouge, la transition écologique est 

intrinsèquement liée à tous les enjeux auxquels le Parc des Alpilles doit répondre. Loin de 

considérer cet état de fait comme une épée de Damoclès, le défi climatique doit pousser 

à nous engager plus fermement dans une dynamique régionale volontariste (Plan Climat, 

objectifs du SRADDET, etc.) et à endosser un rôle de précurseur en anticipant les évolutions 

et en trouvant des solutions locales innovantes. 

20



21

LA QUALITÉ DE L’AIR 
DES ALPILLES 

La qualité de l’air s’est globalement 
améliorée grâce à la diminution de 

l’activité industrielle des territoires 
voisins.

 Ce constat ne doit pas faire oublier
 la pollution atmosphérique dûe aux 
transports (monoxyde de carbone) et à 

l’agriculture (ammoniaque). 

DÉVELOPPER   
des actions contribuant à la transition 

énergétique et écologique, par ailleurs source 
de développement économique 

COOPÉRER
de façon renforcée avec les territoires 

adjacents sur cette thématique 

ACCOMPAGNER  
le réseau d’entreprises du territoire 

pour améliorer leurs consommations 
énergétiques 

DES PISTES D’ACTIONS 
POUR DEMAIN 

10 ans c’est trop court pour 
appréhender les changements 
climatiques à l’échelle des Alpilles 
et en mesurer les éventuelles conséquences. 
Cependant, ramené à un pas de temps plus 
large, il est possible de noter quelques 
signes avant-coureurs des changements qui 
nous attendent. 
 -  Entre 1959 et 2009, la température 

annuelle a augmenté de 0.3 à 0.4° C 
par décennie avec des étés de plus en 
plus chauds*.  

 -  Le nombre de jours très chauds et 
de nuits « tropicales » a triplé sur la 
même période. Le nombre de journées 
de gel a baissé dans une moindre 
mesure (de 27 à 20 à Marignane). 

 -  Des épisodes pluvieux violents en 
augmentation à l’automne et une 
sécheresse estivale croissante.  

*Données Météo France (Orange et Marignane). 
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UN PARC
un lieu de vie
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LA PLACE  DE L’HOMME 
DA N S C E T E R R I TO I R E    

A l’instar de nombreuses régions rurales, la population du Parc naturel régional des Alpilles est en augmentation depuis 2002 
avec 6000 nouveaux habitants. Sa croissance démographique est 2 fois supérieure aux moyennes départementale 
et régionale. Le territoire conserve toutefois un caractère naturel préservé avec une densité parmi les plus faibles du 
département des Bouches-du-Rhône avec 34 hab/km² et une concentration des populations sur les marges du Parc, au 
nord-ouest et à l’est. Constats confirmés par la faible part de consommation foncière, dans les Alpilles proportionnellement 
moins importante que dans les territoires voisins.

UN PARC, UN LIEU DE VIE 

Pour la première fois en 20 ans, le nombre 
de décès dans les Alpilles a dépassé celui 
des naissances en 2015 et 2016 ! 

Si la population augmente, la croissance tend à ralentir 
avec un taux de variation annuel moyen de la population 
qui passe de 1% sur la période 1999/2009 à 0,8% sur 

la période 2009/2014 et qui est caractérisé par des diversités 
territoriales (croissance soutenue par les villes portes et les 
communes sud du Parc. La ville de Saint-Rémy-de-Provence perd 
des habitants). 

« PAPY-BOOM » DANS LES ALPILLES
La croissance démographique ne repose que sur le solde 
migratoire élevé et interroge sur la fragilité de l’équilibre 
démographique du territoire avec un solde naturel quasi nul 
(0.05%). En clair, les habitants des Alpilles ne font plus d’enfant 
et la population vieillit, la part des plus de 60 ans est passée de 
22% à 29% depuis le début des années 2000. L’INSEE parle  
« d’exode particulièrement fort des jeunes de 18 à 24 ans, 
surtout étudiants ».

Dans le détail, la structure de la pyramide des âges des Alpilles 
a peu évolué. La majorité des habitants ont entre 30 et 60 ans. 
Viennent ensuite les séniors pour plus d’1/3 (+ 60 ans) puis 
les moins de 14 ans (17 %). A noter, la baisse de 7 points des 
femmes en âge de procréer (46% en 1999 et 39 % en 2015) 
augurant d’une baisse de la natalité qui est actuellement de 10,8 
pour 1000 (11,7 % dans la Région).

La prééminence d’une catégorie d’âge sur les autres a des 
répercussions importantes en matière d’aménagement du territoire. 
Les analyses prévoient que plus de 36 % de la population aura 
plus de 60 ans en 2030. 

Autre indicateur du vieillissement de la population, 
la part des familles sans enfant représente 51% de la 
population du Parc soit 5 points de plus qu’à l’échelle 
départementale. 

A noter également, la population qui vient de « l’extérieur » 
des Alpilles peut parfois méconnaître sa culture et ses modes de 
vie, ce qui rend indispensable l’acculturation et l’information aux 
richesses, fragilités et potentiels du territoire. 

ET DEMAIN ?
Le constat est clair, un déséquilibre s’installe progressivement dans 
le portrait des habitants des Alpilles. Les projections à échéance 
2030 de ces tendances sont alarmantes par les conséquences 
qu’elles pourraient générer sur le territoire : la population en âge de 
travailler entre 20 et 55 ans diminue significativement, la proportion 
de personnes à l’âge de la retraite augmente très fortement (en 
2030, les plus de 65 ans seraient 1,4 fois plus nombreux que les 
moins de 20 ans). 
Du dynamisme démographique d’un territoire découle ses 
infrastructures, ses équipements, ses services mais aussi la nature 
des emplois et bien d’autres éléments de notre cadre de vie. 
Notre action doit tendre vers un rééquilibrage entre les différentes 
composantes d’une population pour maintenir la vitalité du 
territoire et éviter ce que l’INSEE caractérise de « risque de devenir 
un espace à dominante touristique et résidentielle ».  
Proposer des offres diversifiées de logements répondant à toutes 
les catégories socioprofessionnelles et tranches d’âge, offrir des 
équipements pour les plus jeunes, des services adaptés aux plus 
anciens sont des enjeux majeurs pour les communes du territoire. 
Un vieillissement trop marqué de la population impliquerait à 
terme des fermetures de classes, une perte d’attractivité pour les 
entreprises, une offre de services et d’emplois moins diversifiée, etc. 
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DES FAMILLES 
RÉPARTIES 
INÉGALEMENT 
Il y des disparités importantes 
entre les communes. Les 
familles avec enfants 
représentent à Paradou, 
Sénas, Orgon 
et Mas-Blanc des Alpilles  
43 et 45 % de la population.

Ce taux baisse à 30% 
à Fontvieille 
et à Saint-Rémy-de-Provence. 

Focus sur le niveau de vie 
des habitants des Alpilles
Dans les Alpilles, le niveau de vie des habitants est globalement 
supérieur à celui des territoires voisins mais aussi des autres Parcs 
naturels régionaux de la région et de la France métropolitaine (+ 
3,7 %). Il y a moins de ménages en dessous du seuil de pauvreté et 
moins de bénéficiaires du Revenu de solidarité active.

Mais…
•  Près de 30% des familles monoparentales  

(soit 2,5 % des ménages du Parc) sont pauvres.

•  20 % des personnes seules sont pauvres.

•    Parmi les familles d’employés ou d’ouvriers, plus de 
25% des couples ne peuvent compter que sur un seul 
salaire.

Cassons les clichés : sur cet espace réputé « riche », nous constatons 
donc des fragilités sociales localisées qui ont le même visage que 
sur bien d’autres territoires. Au sein d’une population relativement 
aisée, la pauvreté est présente. 

FREINER  
la baisse de la croissance 
de la population du Parc 

FAVORISER 
l’installation des jeunes ménages et 

pérenniser leur présence dans le temps 

ACCOMPAGNER  
les populations les plus fragiles 

AMÉNAGER   
le territoire en prenant en compte ces 

constats et ces tendances pour y apporter 
des stratégies correctives

DANS LES ALPILLES, LA PART 
DE FAMILLE SANS ENFANT 

REPRÉSENTE 51 % DE LA 
POPULATION (5 POINTS DE 

PLUS QU’À L’ÉCHELLE DU 
DÉPARTEMENT).

DES PISTES D’ACTIONS 
POUR DEMAIN 
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UN PARC, UN LIEU DE VIE 

L’HABITAT,  
E N J E U M A J E U R 
D E 
L’AT T R AC T I V I T É 
D E S A L P I L L E S  

LA MAISON INDIVIDUELLE, REINE DES ALPILLES 

L ’habitat individuel reste la norme dans les Alpilles, aussi 
bien pour les résidences principales que secondaires : 65 
% des résidences principales sont des maisons 

individuelles. 2/3 de ces maisons sont plutôt grandes (T4/
T5) et sont occupées à 63,5 % par leur propriétaire. La part 
du logement collectif recule depuis 2010 après une forte 
augmentation au profit des logements en maisons individuelles 
qui repartent à la hausse pour atteindre dorénavant plus de 80% 
des habitations. 

Si l’on croise le portrait des habitants des Alpilles avec la typologie 
des logements, on peut dire que la majorité des habitants sont 
des couples sans enfant, d’âge mur ou retraités, vivant dans de 
grandes maisons de 4 ou 5 pièces dont ils sont propriétaires.

Par ailleurs, on note un boom des résidences secondaires qui 
représentaient en 2014, 13,5 % du parc. Ce taux reste inférieur 
à la moyenne nationale (17,5 %) mais il est très élevé par rapport 
à la moyenne régionale (4,2 %). Le rythme de croissance des 
résidences secondaires s’est accéléré puisqu’il est passé de 1,5% 
entre 1999 et 2010 à 6,9% entre 2010 et 2015. Ces résidences 
sont en outre concentrées majoritairement sur les communes du 
centre des Alpilles. Cette tendance accentue les problématiques 
liées à la concurrence vis-à-vis de la construction de résidences 
principales, au vieillissement de la population, au coût élevé du 
foncier et à l’homogénéisation de l’offre d’hébergement, etc.  In 
fine l’accès au logement dans les Alpilles est difficile pour ceux 
qui souhaitent s’y installer ou y rester.  

Autre constat, l’augmentation depuis 1999 de la vacance avec 
près de 2000 logements vides en 2014 (7,6%). Si ce chiffre est 
dans la moyenne régionale, il augmente fortement entre 2010 et 
2015, notamment sur les appartements qui plus ils sont anciens, 

Nous venons de le voir, la population des Alpilles est en augmentation. Tout comme sa croissance démographique, le 
rythme de création de logement est 2 fois supérieur aux moyennes départementale et régionale. 

UNE PÉNURIE DE LOGEMENTS SOCIAUX 
QUI PERDURE DEPUIS LA CRÉATION DU PARC
D’après le revenu médian des foyers fiscaux au moins la moitié des ménages des Alpilles 
serait éligible au logement social. La demande est forte avec un taux de vacance faible. 
Dans les Alpilles on compte seulement 770 logements locatifs sociaux soit  
4 % des résidences principales bien loin de la moyenne départementale (15,5 %)  
et régionale (11,5 %). 

Aucune commune du Parc de plus de 3500 habitants n’atteint les 20 % obligatoire 
de logements sociaux (Loi SRU) même si des efforts récents sont constatés sur certaines 
d’entre-elles.  
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En 2014  : 25 400 LOGEMENTS 

DANS LE PARC DES ALPILLES. 

5800 de + qu’en 2002. 

LE LOGEMENT 
EN CHIFFRES  

plus ils sont vacants. Ce phénomène aggrave dans les Alpilles 
la raréfaction de l’offre de logements et la non adéquation du 
logement aux besoins réels de la population.

Situés majoritairement en centre bourg, ils constituent une 
réserve importante pour une offre locative et pose la question 
de la rénovation des centres anciens. Par ailleurs, l’inutilisation 
de ce patrimoine contribue à l’étalement urbain et au mitage des 
espaces. De façon plus anecdotique mais qui a son importance 
dans notre territoire touristique et agricole, le manque de 
locations pour les travailleurs saisonniers est un handicap pour 
l’activité économique du territoire.
Dernière caractéristique, le cout élevé du foncier qui résulte des 
facteurs précédemment évoqués et qui limite les possibilités 
d’accès à la propriété. La situation géographique des Alpilles 
proche de pôles métropolitains, l’arrivée de populations actives 
et de retraités aisés à la recherche de maison individuelle, l’attrait 
touristique et le peu de diversification de l’offre de logements
aboutissent inexorablement à une tension immobilière qui 
perdure depuis la création du Parc.

LA SPIRALE INFLATIONNISTE 
Les enjeux évoqués concernant la structure de la population se 
retrouvent dans ceux du Parc de logements. Le défi ici pour les 
collectivités est de diversifier l’offre de logements pour répondre 
aux besoins de toutes les populations. Du locatif pour les plus 
jeunes et les travailleurs saisonniers, des logements adaptés aux 
plus dépendants, des T1, T2 pour les couples, des logements 
sociaux pour les personnes seules et les foyers modestes, etc. 
Se pose également la problématique de la consommation 
d’espace, l’offre de logements intermédiaires, en accès à la 
résidence ou en locatif, peut se concevoir sous forme d’habitat 
collectif. Ce type de logement offre en outre l’avantage de 
pouvoir proposer plusieurs types d’habitations en zone urbaines 
inexploitées limitant ainsi le mitage des zones périphériques voir 
agricole. Depuis 2013, il est à noter la réalisation d’opérations 
d’ensemble de type individuel groupé. 

Enfin, cet enjeu majeur pour l’avenir du Parc a des répercussions 
dans de nombreux autres domaines telle que la qualité de vie 
avec la construction de zones pavillonnaires standardisées, ou de 
mobilité et de qualité de l’air avec l’augmentation des migrations 
pendulaires quotidiennes de travailleurs obligés de prendre 
leur voiture pour se déplacer faute de moyen de déplacement 
collectifs adaptés à cette situation.

PRÉSERVER 
la qualité de vie 
dans les Alpilles 

MOBILISER   
le parc d’appartements 

vacants en centres urbains

LIMITER   
la vacance des logements 

et dissémination 
des zones résidentielles 

DIVERSIFIER   
l’offre de logements 

tout en préservant les espaces
 naturels et l’harmonie du bâti local 

ASSURER 
l’équilibre entre attractivité 
et préservation du caractère 

authentique du territoire  

FAVORISER   
l’installation 

des jeunes ménages

MAÎTRISER   
l’impact du tourisme 

dans le parc de logements 

DES PISTES D’ACTIONS 
POUR DEMAIN 



27

UN TERRITOIRE   
R U R A L DY N A M I Q U E   
L’ÉVOLUTION DE L’EMPLOI DANS NOTRE TERRITOIRE 
Le Parc naturel régional des Alpilles est un territoire dynamique. 
Il bénéficie de la proximité de grands centres urbains, d’un cadre 
de vie agréable et d’un fort attrait touristique. 
Le taux d’activité est le rapport entre l’ensemble de la population 
active et la population en âge de travailler (personnes âgées de 
15 à 64 ans). Dans les Alpilles il est en nette progression passant 
depuis 2002 de 68.8 % à 75 % : 3/4 des habitants entre  
15 et 64 ans travaillent. 
On compte 21 260 actifs dans les Alpilles (+ 3400 
depuis 2002). Ce sont les migrations qui ont le plus contribué 
à augmenter le nombre d’actifs puisque 82 % des arrivants qui 
ont entre 15 et 64 ans sont des actifs. Ces nouveaux arrivants 
sont par ailleurs plus diplômés du supérieur que la population 
stable (38.5 % contre 26.2 %). 
Le taux d’emploi est le rapport entre la population active occupée 
et la population en âge de travailler. Dans les Alpilles il est de 
65.9 % en 2014. 
Avec 9,1 % en 2014, le taux de chômage est inférieur à la 
moyenne départementale (10,9%) et régionale (14%). 
Il a globalement baissé depuis la création du Parc et concerne 
essentiellement les actifs entre 15 et 54 ans. A contre-courant 
de la tendance générale, seul 1/5 des moins de 24 ans est au 
chômage (30 % dans le département et la région). 

UNE TERTIARISATION PROGRESSIVE DE L’EMPLOI 
Le nombre d’emplois sur le territoire a progressé sur un rythme 
vif (plus 6 % en 5 ans).
Dans le détail, depuis le début des années 2000, le travail dans 
les Alpilles a évolué avec une baisse de l’emploi agricole et des 
ouvriers - mais qui reste supérieur à la moyenne départementale 
- et une augmentation de la part des cadres, professions 
intellectuelles supérieures et des professions intermédiaires 
(enseignement, santé, social, etc.). Les employés et les professions 
intermédiaires représentent plus de la moitié de l’emploi dans les 
Alpilles en 2014. Par ailleurs, les travailleurs indépendants sont 
surreprésentés (12 % contre 8 % dans le département). 

Depuis la création du Parc, le territoire conserve son caractère 
rural notamment au regard du maintien de l’activité agricole 
mais connait, ces dernières années, une mutation vers le secteur 
du tertiaire, dûe à l’évolution de la population, du caractère 
résidentiel de l’habitat et au développement du tourisme :  
+ 7 points depuis la création du Parc avec aujourd’hui 2/3 
des emplois dédiés à l’économie résidentielle (administration, 
services, commerces, etc.)

UNE FORTE MOBILITÉ DES ACTIFS
Nous l’avons abordé précédemment, de nombreuses familles 
peinent à se loger dans les Alpilles alors que le territoire 
reste économiquement attractif. Résultat, de nombreux actifs 
extérieurs au Parc viennent quotidiennement y travailler. Environ 
2/3 des actifs du territoire résident en dehors du Parc.

Près de 60 % des habitants actifs sortent du Parc pour 
aller travailler (+ 8 points de flux en 15 ans). On parle de  
10 750 personnes ayant le statut de « navetteur » avec une 
moyenne de 44 km entre leur lieu de résidence et le lieu de 
travail (Salon-de-Provence, Arles, Etang de Berre, etc.).

INFO CLÉ 
1/3 des emplois du Parc 
se concentre sur la commune de
Saint-Rémy-de-Provence. 
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1/3 des emplois du Parc se concentre 
sur la commune de Saint-Rémy-
de-Provence. 60% des actifs de la 
commune y travaillent. 

DES CRÉATIONS 
D’EMPLOIS 
PEU CAPTÉES 
PAR LES LOCAUX 
Face aux 870 emplois créés 
en 2015 par rapport à 2010, le 
nombre de résidents occupant un 
emploi sur le Parc ne s’est accru 
que de 50 personnes.  

Ces échanges domicile - travail posent la question de la corrélation 
entre le profil des actifs vivant dans le Parc et la typologie des 
emplois proposés ainsi que de l’accentuation d’une forme de 
résidentialisation avec toutes leurs conséquences sur le territoire. 
Les emplois créés sont peu captés par les résidents des Alpilles et 
sont pourvus par des gens qui ne résident pas dans le Parc. Les 
habitants des Alpilles dont l’emploi est de plus en plus tourné vers 
l’extérieur du Parc profitent de moins en moins des opportunités 
offertes par le dynamisme de l’économie locale. Pourtant le Parc 
dispose d’un tissu économique diversifié, la structure des emplois 
présents sur le territoire du Parc ne diffère pas spécialement 
de celle des territoires voisins, la part d’emplois relevant de 
l’agriculture, de la construction et de l’industrie a interrompu 
entre 2010 et 2015 leur décrue de la décennie précédente, 
de grandes entreprises sont présentes sur le territoire. Ce sont 
majoritairement les cadres et professions intermédiaires qui sont 
les plus dépendants de l’emploi extérieur.

Le Parc des Alpilles est situé entre plusieurs axes stratégiques de transports logistiques 
(voies fluviales, routières, autoroutières). 
Depuis sa création, la superficie des zones d’activité économique a plus que doublé  
(97 ha >185 ha en 2014). On compte actuellement 14 zones d’activités qui concentrent  
16 % de l’emploi du territoire. 
Si ces zones démontrent le dynamisme économique et offrent de nombreux débouchés 
en termes d’emploi, elles constituent un point de vigilance majeur en matière 
d’aménagement du territoire. Implantées souvent en entrée de villes, elles peuvent 
avoir des conséquences négatives sur les paysages, le patrimoine architectural et l’attrait 
global à plus long terme.

LES ZAE

MAINTENIR   
le dynamisme économique 

du territoire 

ORGANISER   
le réseau des zones d’activités 

à l’échelle du territoire 

MAÎTRISER   
le développement économique
 pour conserver l’identité rurale 

et authentique du territoire 

ÉQUILIBRER   
offre et demande 

de travail  

FAVORISER   
la création d’emplois 
dans les savoir-faire 

traditionnels   

73 %  DES NOUVEAUX 
VENUS DANS LES ALPILLES 
EN SITUATION D’EMPLOI 
TRAVAILLENT HORS DU PARC . 

CHIFFRE CLÉ 

DES PISTES D’ACTIONS 
POUR DEMAIN 
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UN PARC, UN LIEU DE VIE 

LES ALPILLES,    
U N T E R R I TO I R E B I E N D OT É E N 
É Q U I P E M E N T S D E P R OX I M I T É    

DANS LE DÉTAIL… 
Le territoire comptabilise : 
-  14 établissements pour personnes âgées  

(7 communes en sont dépourvues).
-  14 services d’accueil à la petite enfance  

(4 communes en sont dépourvues). 
-  15 communes sont dotées de praticiens de santé
-  55 établissements scolaires, écoles, collèges et lycées  

Certaines communes sont dépourvues de ces types de services alors 
qu’elles sont très dynamiques en matière d’urbanisation. 

Le Parc est très bien doté d’équipements «intermédiaires» (police, trésorerie, collèges, supermarchés, crèches, maisons de 
retraite, etc.) avec 1/4 de l’offre globale des équipements sur le Parc. Les équipements de type «supérieur» (hypermarchés, 
lycées, hôpitaux, cinémas, etc.) sont sous représentés avec 4 % de l’offre mais sont compensés par la proximité de grands 
pôles urbains. Il en va de même pour les équipements de «rang régional» (Université, sous-préfecture, CHU, etc.). 
Ainsi, le maillage extérieur des équipements autour du Parc naturel régional des Alpilles, et la répartition des équipements 
de proximité relativement bien équilibrée entre les communes du Parc, offrent un bon niveau de services au territoire.

Le Parc des Alpilles 
est à moins de 30 
minutes des grandes 
zones commerciales 
d’Avignon, Arles, 
Salon-de-Provence 
et Cavaillon.

L’ACCUEIL DE NOUVELLES 
POPULATIONS DOIT ÊTRE PENSÉ 

GLOBALEMENT EN MATIÈRE 
D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

MAIS AUSSI D’OFFRE 
DE SERVICES ADAPTÉE. 
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MENTION BIEN POUR 
LES ÉQUIPEMENTS 

SPORTIFS DE PLEINE 
NATURE : ITINÉRAIRES 

DE RANDONNÉES 
PÉDESTRES, 

VÉLO, VTT, CHEVAL, 
PAROIS D’ESCALADE, ETC. 

SONT NOMBREUX DANS
 LES ALPILLES. 
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UN PARC, UN LIEU DE VIE 

Toutes les communes du Parc disposent d’au moins une 
supérette/épicerie/boulangerie et boucherie.
-  La moitié des communes dispose d’au moins un supermarché.
-  L’offre de restauration est abondante avec plus de 220 

établissements.
-  Les plus grandes communes (Sénas, Tarascon, Saint-Rémy-

de-Provence et Saint-Martin de Crau) concentrent l’offre 
commerciale «occasionnelle» (culture, jardinage, automobile, 
équipement à la personne, etc.).

Les équipements de sport et de loisirs sont nombreux : salles 
polyvalentes, terrains multisports, tennis, centres équestres, 
boulodromes, etc. Saint-Rémy-de-Provence est la mieux dotée 
et les autres communes disposent d’au moins 2 équipements. 
A noter également, la présence de 2 aérodromes et de 2 golfs. 
Ces équipements profitent aux habitants ainsi qu’aux touristes 
contribuant ainsi à l’attractivité du territoire. 

ZOOM SUR LES 
SERVICES DE 
SANTÉ 
Si tous les habitants du Parc des 
Alpilles sont à moins de 7 minutes 
d’un médecin généraliste, 
24 % de la population est à plus de 
30 minutes des Urgences 
(5,5 % dans les autres Parcs 
régionaux).

Entre 2012 et 2017, le nombre 
d’infirmiers a augmenté de 25%.
Les médecins sont également 
concernés par le vieillissement de la 
population des Alpilles puisque en 
2015, 46 % d’entre eux ont plus de 
50 ans.

MAINTENIR   
les services de proximité sur le territoire 
(commerces, équipements, santé, etc.)

ORGANISER 
l’offre de façon homogène sur l’ensemble 

des communes du Parc 

ASSURER  
l’adéquation entre équipements / services 

et population  

CONSERVER   
les services en centre-ville

CONFORTER   
la complémentarité d’offre de services et 
équipements avec les territoires voisins

DES PISTES D’ACTIONS 
POUR DEMAIN 
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UN TERRITOIRE     
D É P E N DA N T 
D E L’AU TO M O B I L E     

C es équipements sont reliés au Parc des Alpilles par un 
réseau développé de routes. A l’intérieur du Parc, 
l’axe est-ouest est relié par deux routes au nord et au sud 

(RD17 et RD99). A noter également, 2 départementales sur l’axe 
nord-sud (D5, D24).

L’offre de transport en commun est insuffisante et ne répond 
pas à l’ensemble des besoins. Cette situation perdure depuis 
la création du Parc alors que la démographie et l’attrait 
touristique de notre région sont en constante augmentation. 
Ainsi la circulation dans le Parc se fait essentiellement en voiture 
engendrant par là même des tensions estivales de circulation 
et de stationnement ainsi que de la pollution atmosphérique 
et des dépenses énergétiques, la part des transports étant 
prépondérante dans le bilan énergétique du territoire (plus de 
50 %). 

FÉDÉRER POUR MIEUX S’ORGANISER 
Le manque de structuration du transport collectif est une 
résultante de l’éclatement administratif du territoire. Avec 4 
intercommunalités qui n’ont pas toutes la compétence transport 
en commun, 2 départements (Vaucluse et Bouches-du-Rhône) 
pour les liaisons interurbaines et la Métropole Aix-Marseille 

Provence qui couvre les communes de l’Est du département, le 
territoire des Alpilles est encore désorganisé. Dans les prochaines 
années, le transport collectif, en particulier à l’intérieur du Parc 
entre les communes du nord et du sud, doit être réfléchi à 
l’échelle globale en concertation avec l’ensemble des acteurs 
concernés. 

PROMOUVOIR D’AUTRES MODES DE DÉPLACEMENT 
La petitesse du Parc, les distances entre chaque commune, le 
nombre d’actifs qui travaillent dans leur commune de résidence 
(7 300), et les nombreux touristes qui visitent le Parc, constituent 
un potentiel important de développement de modes actifs de 
déplacement tels que la marche à pied ou le vélo. 
Par ailleurs, la promotion du covoiturage et l’installation de 
parkings relais apparaissent aujourd’hui comme des solutions 
tout autant intéressantes d’un point de vue environnemental.  

Le territoire du Parc naturel régional des Alpilles bénéficie de la proximité des grands pôles urbains qui l’entourent. 
Les infrastructures de transports parmi les plus importantes de la région se situent à moins de 30 km du Parc, éléments 
d’attractivité majeurs pour le secteur de l’économie en général (logistique, transports multimodal), du tourisme mais 
également pour une population de néoruraux qui effectuent quotidiennement des migrations pendulaires travail - 
domicile, pratiquent le télétravail ou souhaitent acquérir une résidence secondaire facilement accessible. 

Et le train ?
Le Parc des Alpilles 
dispose de 3 gares 
à Orgon, Sénas et 
Lamanon
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LES INFRASTRUCTURES 
ET AXES DE CIRCULATION 
À PROXIMITÉ DU PARC  
En périphérie : 
•  2 gares TGV (Avignon et Nîmes), 3 autres gares 

(Arles, Tarascon et Miramas) et 1 halte ferroviaire 
(Saint-Martin de Crau)

• 3 aéroports (Nîmes, Avignon et Marseille)
• 2 autoroutes (A7 et A54)
• Port maritime de Marseille
•  Plateforme logistique de Saint-Martin de Crau
•  Plateforme fluviomaritime d’Arles
•  Le MIN (Marché d’Intérêt National de 

Chateaurenard)
•  1 marché en circuits courts à Saint-Etienne du Grès  

DÉVELOPPER  ET ORGANISER   
l’offre de transport à l’échelle du territoire

RENFORCER 
les connexions nord-sud 

PROMOUVOIR   
des modes actifs de déplacement   

LES 
TRANSPORTS 
EN COMMUN 

3 lignes de bus relient le territoire 
à Arles, Avignon, Cavaillon 
et Salon-de-Provence (5 à 6 A/R par jour 
en moyenne, 12 A/R vers Saint-Rémy-
de-Provence). 

Seules les communes d’Eyguières, 
Lamanon et Sénas (Métropole Aix-
Marseille Provence) sont reliées à Salon-
de-Provence (10 à 20 A/R par jour). 

UN PARC, UN LIEU DE VIE 

DES PISTES D’ACTIONS 
POUR DEMAIN 
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UN SECTEUR ÉCONOMIQUE PERFORMANT  
A l’origine des paysages emblématiques des Alpilles, l’agriculture 
façonne encore aujourd’hui notre territoire et occupe une place 
prépondérante dans l’identité du Parc. 
Cette activité reste le pilier économique du territoire et 
renferme des enjeux écologiques, patrimoniaux et identitaires. 
L’agriculture contribue à la réputation de ce terroir d’excellence 
à travers notamment ses nombreux produits sous signes officiels 
de qualité, vigne, olive, foin de Crau mais plus largement de 
la représentation du territoire dans l’imaginaire collectif. Par 
ailleurs, son dynamisme démontre la capacité des différentes 
filières à s’adapter aux mutations contemporaines.
A contre-courant des dynamiques générales, le secteur s’est 
globalement maintenu depuis la création du Parc avec une légère 
augmentation des superficies agricoles (plus 5%). L’agriculture 
des Alpilles est très diversifiée, en lien avec l’éclectisme des 
milieux qui composent le territoire : élevage caprin, ovin, grandes 
cultures, arboriculture, vigne, oléiculture, maraîchage, etc. Notre 
région bénéficie en outre de conditions météorologiques 
favorables et d’un réseau d’irrigation, héritage du savoir-faire 
des anciens. Ainsi 65 % des terres agricoles des Alpilles sont 
irrigables. 

Les exploitations des Alpilles 
génèrent 60 millions d’€ 

de potentiel de production 
soit 14 % du département.

Dans le détail, 1/3 des surfaces agricoles sont dédiées à 
l’arboriculture / oléiculture (la moitié des exploitations). L’élevage 
et le foin de Crau représentent 24 % des surfaces et les grandes 

cultures, 22%. Le maraîchage représente 20% des exploitations. 
A noter : les filières viticole et oléicole ont connu une hausse 
de leurs surfaces cultivées respectivement de 25 % et de  
31 % entre 2006 et 2014. Les Alpilles sont le principal secteur de 
production d’huile d’olive dans les Bouches-du-Rhône. 

TAILLE DES EXPLOITATIONS 
Depuis la création du Parc, on constate sur le territoire :
-  La création massive de très petites structures (- de 1ha).
-  L’expansion des grandes exploitations (phénomène de 

concentration).

LES ALPILLES, TERRE DE PASTORALISME 
Longtemps tombée en déshérence, le pastoralisme renait 
progressivement depuis les années quatre-vingt-dix. Dès sa 
création, le Parc des Alpilles s’est largement saisi du sujet, 
conscient des bienfaits que cette activité ancestrale avait sur 
l’économie du territoire mais également dans la lutte contre les 
incendies de forêt, la préservation des paysages et de la richesse 
écologique du massif. 

Ovin, caprin mais également dans une moindre mesure, bovin 
et équin, tous les types d’élevage sont présents. 25 % de la 
surface agricole utile du Parc soit environ 5000 ha (RGA 2010) 
sont consacrés à l’activité. Entre 2000 et 2010 les cheptels ont 
augmenté, en particulier celui des ovins (+ 25%). 
De par sa dimension économique, patrimoniale, environnementale 
et culturelle, le maintien et le développement du pastoralisme 
dans les Alpilles continuent d’être une priorité pour le territoire.
  

L’AGRICULTURE   
D E S A L P I L L E S   

LES CHIFFRES CLÉS 
52 % du territoire du Parc est dédié à 
l’activité agricole et pastorale. 
1039 exploitations en 2010.
Le Parc des Alpilles pèse 10 % de la 
surface agricole utile du département et 
21 % des exploitations agricoles. 
6700 actifs travaillent dans les 
exploitations du Parc soit 9 % des 
emplois du territoire, largement 
supérieur aux moyennes départementale 
(1%) et régionale (2%)
8 Appellations d’Origine Protégées 
(31 en région) et 5 Indications 
Géographiques Protégées (11 en région).

Sources Insee 2014, RGA 2010 
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L’IMPACT DU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET DE LA 
TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
Depuis la création du Parc nous mesurons les effets du changement 
climatique avec de plus grandes périodes de sécheresse en 
particulier. Ainsi certaines cultures traditionnellement sèches, 
emblématiques des Alpilles comme l’oléiculture, ont des besoins 
en eau croissants pour rester compétitives. A plus longue échéance, 
cette adaptation de l’agriculture va avoir des répercussions sur 
la typologie des productions locales et sur la physionomie même 
des Alpilles avec potentiellement des effets sur la biodiversité et  
les paysages. 

Les évolutions sociétales impactent plus que jamais l’agriculture qui 
tend aujourd’hui à privilégier la qualité et la traçabilité. Avec 40 % 
des exploitations du Parc présentant au moins une production sous 
signe de qualité, notre territoire bénéficie d’une reconnaissance 
certaine. Cependant, l’intérêt des consommateurs pour des modes 
de production plus durables constituent un des enjeux majeurs du 
territoire. Avec une augmentation de 15 % du nombre d’agriculteurs 
en bio depuis 2012, cette évolution doit se poursuivre par la 
promotion de nouvelles pratiques agricoles alternatives. La filière 
viticole des Alpilles est en pointe dans le domaine. 
L’agriculture des Alpilles est encore principalement tournée vers les 
marchés nationaux et internationaux très concurrentiels. Le marché 
local est encore à construire. C’est l’une des volontés du Parc, comme 
en témoigne sa contribution au Projet Alimentaire Territorial lancé en 
2018 par la Métropole et le Pays d’Arles. 

LE RETOUR DE 
L’AMANDE  
Particulièrement adaptée au terroir des 
Alpilles, la culture de l’amande fait son grand 
retour accompagné par la Communauté de 
Communes Vallée des Baux-Alpilles et le 
Parc naturel régional des Alpilles sur le volet 
environnemental. Cette filière constitue 
un nouveau débouché à valoriser dans les 
prochaines années. 

MAINTENIR   
le dynamisme, la qualité et la diversité de 

l’agriculture du territoire

METTRE À DISPOSITION 
des terres agricoles, favoriser l’installation 

des jeunes exploitants 

ACCOMPAGNER   
la valorisation des produits 

PROMOUVOIR   
les pratiques agricoles alternatives, 

l’agroécologie. Favoriser l’évolution des 
modes de production vers des pratiques 

plus respectueuses de l’environnement et 
adaptées au changement climatique

ASSURER   
le lien entre agriculture et alimentation 

UN PARC, UN LIEU DE VIE 

DES PISTES D’ACTIONS 
POUR DEMAIN 

UNE PRESSION FONCIÈRE PRÉGNANTE 
Depuis 2006, dans les Alpilles, 39 % des terres agricoles 
consommées l’ont été au profit de l’étalement urbain. Si 
les vignobles et les oliveraies sous signes de qualité sont 
relativement préservés, cette diminution de terres agricoles 
concerne essentiellement les cultures céréalières, le maraîchage, 
l’arboriculture et les prairies. Outre la pression urbaine, on note 
une tendance à la diminution des surfaces cultivées (- 5% entre 
2000 et 2010). 
Par ailleurs, le vieillissement de la population active agricole 
fait naître des problématiques liées à la transmission des 
exploitations. Dans les Alpilles, le vieillissement des exploitants 
est plus marqué que dans les autres Parcs de la région. En 2000, 
27 % des exploitants avaient 60 ans ou plus. En 2010, plus des 
2/3 des exploitants agricoles avaient plus de 50 ans.
443 exploitations étaient sans successeur en 2010 (plus 23 % 
par rapport à 2000).

  On note une augmentation du nombre de friches agricoles à 
mettre en relation avec la pression foncière et immobilière, 
compliquant ainsi l’installation de jeunes exploitants. 
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L’AVÈNEMENT DES PLATEFORMES 
DE LOCATION TYPE AIR BNB  
Depuis la création du Parc des Alpilles, l’offre d’hébergement 
classique a connu une profonde mutation avec l’arrivée des 
plateformes de location pour les particuliers type AIR BNB. En 
2018 on comptabilise approximativement 1070 logements de ce 
type pour 21 500 voyageurs enregistrés. S’il est incontestable que 
ce système offre de nouvelles sources de revenus aux habitants 
des Alpilles, ce modèle d’hébergement accroit la problématique 
de pression foncière, de manque de logements saisonniers et de 
vacance de l’habitat.
A noter également l’importance d’inscrire le tourisme dans les 
nouveaux modes de communication digitale puisqu’en 2013, près 
des ¾ des touristes ont consulté internet pour préparer leur voyage 
dans les Alpilles.

LE DÉVELOPPEMENT DU TOURISME 
DE NATURE DANS LES ALPILLES 
37,8 % des activités favorites des touristes dans les Alpilles 
concernent les visites de sites naturels et d’espaces protégés, c’est 
plus que les monuments et les musées (36,7 %) et beaucoup 
moins que la découverte des villes et villages (75,1 %). 
Si la réputation des Alpilles n’est plus à faire pour ses patrimoines 
culturels, historiques et paysagers, il n’en demeure pas moins 
que le Parc des Alpilles joue un rôle important en matière de 
diversification de l’offre de tourisme et de canalisation des flux. 
Depuis sa création, le Parc souhaite promouvoir un tourisme de 
nature en développant particulièrement l’itinérance, l’agritourisme, 
le cyclotourisme et le tourisme ornithologique. Il a par ailleurs 
bénéficié du développement des circuits cyclo touristiques 
européens avec la traversée de l’Euro Vélo 8 au nord du territoire. 
D’autres activités sont présentes pour lesquelles le Parc doit 
poursuivre sa mission de sensibilisation aux enjeux écologiques et 
de structuration de l’offre. Le Parc des Alpilles a mis en place en 
2010 un Observatoire de la fréquentation des espaces naturels et 
un Schéma de la fréquentation des espaces naturels en 2012 qui 
permet d’identifier toutes ces pratiques : escalade, vol libre, vol à 
voile, VTT, etc. 

Les Alpilles n’ont pas perdu de leur aura depuis la création 
du Parc, loin de là. Le territoire attire toujours autant et la 
fréquentation reste centrée sur quelques hotspots du centre 
des Alpilles sur un axe Saint-Rémy-de-Provence, les Baux-
de-Provence, Maussane-les-Alpilles. Les images d’Epinal 
représentatives de la Provence, les marchés pittoresques, 
la citadelle des Baux-de-Provence, les champs d’oliviers, 
les moulins de Daudet attirent toujours un tourisme de 
masse, concentré sur la période estivale.  

LES ALPILLES,
D E S T I N AT I O N 
TO U R I S T I Q U E   

Depuis 2009, le Parc naturel 
régional des Alpilles est certifié par 
la Charte Européenne de Tourisme 
durable pour ses stratégies de 
développement du tourisme durable 
2009-2015 et 2016-2020.
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FACILITER LES DÉPLACEMENTS 
À L’INTÉRIEUR DU PARC 
Si le territoire est bien desservi en périphérie avec plusieurs gares 
et aéroports, la circulation à l’intérieur du Parc reste un enjeu de 
taille avec la gestion du stationnement, le développement des 
transports en commun adaptés aux flux touristiques, la poursuite 
des aménagements de voies et de services pour les cyclistes, etc.  

Depuis 2013, le Parc déploie sur le territoire la marque Valeurs Parc 
pour la labellisation des prestataires touristiques, engagés dans une 
démarche écoresponsable. 

Les Alpilles sont le deuxième Parc de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
en nombre de marqués après le Verdon avec une quarantaine de 
bénéficiaires en 2018. Ce réseau permet en outre de créer des 
synergies entre les différents prestataires - hébergeurs, guides 
accompagnateurs, restaurants, agriculteurs - les amenant ainsi à 
créer des produits touristiques marketés Parc. 

La marque « Valeurs Parc » : 
plus qu’une reconnaissance, un engagement 

La Marque Valeurs Parc naturel régional, 
la garantie d’un produit ou d’un service 

ancré dans le territoire.

LES CHIFFRES CLÉS 
DU TOURISME
600 000 touristes / an* soit 1/3 des 
touristes du département.
On compte 8263 lits dans les 
Alpilles en 2017 soit 8% de l’offre des 
Bouches-du-Rhône .
Les campings représentent 35% de la capacité d’hébergement 
du territoire, 25% pour les hôtels.

UN PARC, UN LIEU DE VIE 

FAIRE DU PARC DES ALPILLES    
une destination touristique en tant que telle à 

partir d’une offre définie et maîtrisée

RÉÉQUILIBRER ET DIVERSIFIER 
l’offre de tourisme sur l’ensemble 

du territoire et des saisons

DÉVELOPPER   
les activités de pleine nature 

dans le respect de l’environnement

POURSUIVRE    
le développement d’une offre qualitative 
représentative de l’identité des Alpilles 

DES PISTES D’ACTIONS 
POUR DEMAIN 

SOURCE : Provence Tourisme 2013



FOCUS
SUR LE PATRIMOINE CULTUREL 
DES ALPILLES 

Au-delà des images de carte postale des paysages emblématiques des Alpilles, ce territoire est aussi un condensé unique de 
tout ce que la culture provençale a à offrir. La préservation de cette identité encore bien vivante était l’un des fondements de 
la première Charte du Parc naturel régional : choyer notre « pichot tresor » des Alpilles. 
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PRÉSERVER, AMÉNAGER    
et mettre en valeur les sites patrimoniaux 

(religieux, châteaux, liés à l’eau, ruraux, etc.) 

ASSURER 
un accueil de qualité dans les sites et 

monuments

BÉNÉFICIER  
du rayonnement des sites voisins (Arles)

ÉTALER  
l’accès au patrimoine 

sur l’ensemble de l’année  

DIVERSIFIER   
les cibles (touristes, scolaires, habitants)

FAVORISER   
l’appropriation des identités culturelles 

FAIRE 
de la culture et du patrimoine culturel  

un vecteur d’appropriation du territoire 
et des enjeux d’avenir 

UN HÉRITAGE PRÉSERVÉ 
Les diagnostics réalisés avant la création du Parc en 2007 et en 

2018 attestent de ce foisonnement de références culturelles, 

architecturales et historiques qui restent l’essence même de l’art de 

vivre dans les Alpilles et continuent d’être un enjeu majeur pour les 

signataires de la Charte. 

Sans être exhaustif dans ce document de synthèse, rappelons 

que les Alpilles, c’est d’abord une histoire de plus de 4000 ans 

d’occupation humaine avec des témoignages encore visibles depuis 

l’oppidum des caisses de Jean-Jean, en passant par la Meunerie 

Romaine de Barbegal, la Via Domitia, les Antiques de Glanum, les 

châteaux médiévaux, les carrières de pierre, des vestiges religieux et 

leur chapelet d’oratoires et de chapelles, des canaux, des lavoirs...

Les représentations mentales de l’art de vivre en Provence se 

retrouvent également dans la forme des villages et des habitations, 

en particulier le Mas, habitat rural caractéristique de notre région. 

La culture provençale est encore bien vivante dans les Alpilles, 

notamment dans ses traditions et sa gastronomie. Les communes 

du Parc sont toutes très attachées au maintien et à la défense de 

la culture régionale au travers de leurs fêtes traditionnelles, de la 

course camarguaise, du port du costume, de la promotion de la 

langue provençale et de la cuisine locale. Le caractère agricole 

ancestral des Alpilles se retrouve également dans le calendrier des 

foires et marchés (marchés hebdomadaires, transhumance, fêtes 

agricoles, etc.). 

LA PROMOTION DES ARTS VIVANTS 
Les arts en général font l’objet de moult initiatives sur le territoire 

à l’attention aussi bien des habitants que des touristes de passage. 

Expositions, festivals, concerts, etc. rythment l’année dans les 

Alpilles, non sans chevauchement de calendrier. Plus de 400 acteurs 

culturels ont été référencés en 2009 par le Parc des Alpilles et 

animent, au sein d’un tissu associatif particulièrement dynamique, 

de nombreux évènements, toutes disciplines confondues, qu’elles 

soient traditionnelles ou contemporaines. Les communes du Parc 

s’inscrivent aussi pleinement dans les manifestations d’envergure 

nationale comme les journées européennes du Patrimoine, la nuit 

des musées ou la fête de la musique.  

Les Alpilles concentrent un foisonnement d’initiatives, une diversité 

incroyable d’acteurs et d’expressions artistiques de toute nature 

mais sans réelle organisation territoriale et cohérence. La culture 

pourrait être un élément fort de solidarité territoriale, d’expérience 

collective d’un territoire de Parc, un vecteur populaire pour mieux 

connaître son lieu de vie, ses Alpilles, les faire partager après se les 

être appropriées. 

UN PARC, UN LIEU DE VIE 

DES PISTES D’ACTIONS 
POUR DEMAIN 



Maison du Parc naturel régional des Alpilles  
2 boulevard Marceau - 13210 Saint-Rémy-de-Provence 

T. 04 90 90 44 00 | contact@parc-alpilles.fr 
www.parc-alpilles.fr

 Suivez-nous sur Facebook : @pnralpilles
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